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Le lundi 17 septembre 2018 à 18 heures 
Salle du Conseil Municipal 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la 38e séance du Conseil Municipal  

2. Installation d’un nouveau Conseiller Municipal  

3. Présentation au Conseil Municipal des rapports du Maire sur le prix et la qualité des services publics de 

distribution de l’eau potable et de l’assainissement pour l’année 2017 

4. Convention-cadre pluriannuelle « Action Cœur de Ville » 

5. Adhésion à l’AGURAM – Signature d’une convention-cadre pluriannuelle avec l’AGURAM  

6. Transmission électronique des actes réglementaires et budgétaires soumis au contrôle de légalité – 

signature de la convention 

7. Décision modificative – Indemnité de sinistre 

8. Décision modificative budgétaire n°2 

9. Médiation Préalable Obligatoire (MPO) 

10. Convention de mise à disposition / Contrat de location / Règlement intérieur / Tarif de location de la Maison 

de Quartier de Neunkirch 

11. Réforme du règlement de location des salles 

12. Modification du périmètre du marché bi-hebdomadaire à l’occasion du Marché de Noël 2018 

13. Convention de facturation de prestations croisées entre la Ville et la CASC  

14. Convention avec le Département relative au réaménagement du carrefour de la rue Poincaré avec la rue 

de la Halle sur la route départementale n° 33 à Sarreguemines 

15. Bail entre la Société Télédistribution de France et la Ville de Sarreguemines  

16. Intervention de l’EPF Lorraine sur le site de l’ancienne caserne de gendarmerie rue du Maréchal Foch – 

Convention de maîtrise foncière opérationnelle  

17. Délégation du droit de préemption urbain au profit de la Communauté d’Agglomération de Sarreguemines 

Confluences (CASC) – parcelle, cadastrée Section 62, N° 004 sise rue de Bitche 

18. Exercice par le Maire de la délégation consentie par le Conseil Municipal (art. L 2122-22 du CGCT) -

Communication(s) 

19. Divers 

  
 


